
Inscription et Admission à l’Université 
de Montpellier

Comment candidater 
à l’Université de 

Montpellier ?

Votre pays relève de la 
procédure Étude en France : 

Les candidatures doivent être 
déposées à Campus France. 

Votre pays ne relève pas de la 
procédure Étude en France :

1. Déterminez la formation qui 
vous intéresse en cliquant ici.

2. Déterminez la faculté, l’école 
ou l’institut associé(e).

3. Retrouvez les personnes à 
contacter ainsi que les 

procédures à suivre en cliquant 
ici.

Comment s’inscrire 
à l’Université de 

Montpellier ?

1. Trouvez la procédure vous 
concernant en cliquant ici.

2. Toute question relative à 
votre inscription doit se faire 
auprès de votre composante 

d’accueil.

Quel est le calendrier ?

1. Les formations ne débutent 
pas en milieu d’année.

2. Vous pouvez déposer vos 
dossiers de candidatures à partir 
de novembre pour une rentrée 

en septembre prochain. 

https://www.campusfrance.org/fr/candidature-procedure-etudes-en-france
https://formations.umontpellier.fr/fr/index.html
https://www.umontpellier.fr/formation/admission-et-inscription
https://www.campusfrance.org/fr/candidature-enseignement-superieur-france

